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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : NS 02-2025-001

MONSIEUR LAHAYE ERIC
EARL LA FERME D’ADRIEN
16 RUE AMIRAL SAINT-HILAIRE
02270 CRECY-SUR-SERRE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Abroge et remplace le courrier de non-soumission en date du 11 février 2025

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LA FERME D’ADRIEN
représentée par monsieur LAHAYE Eric, dont le siège d’exploitation est situé à CRECY-SUR-
SERRE pour une superficie de 01 hectare (ha) 16 ares (a) 40 centiares (ca), enregistrée complète
le 22 janvier 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur LEFEVRE Bastien,
dont le siège social est situé à MARLE, pour une superficie de 01ha16a40ca, enregistrée
complète le 26 décembre 2024, dont le délai d’instruction est porté au 27 juin 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MULET Valentin,
dans le cadre de son installation au sein du GAEC DE LA VIEILLE GRANGE représenté par
messieurs MULET Rémi et HERAUD Guillaume dont le siège est situé à SAINS-RICHAUMONT,
pour une superficie de 207ha11a25ca enregistrée complète le 06 août 2024 ;

Vu que les trois demandes sont en concurrences partielles sur les parcelles cadastrées ZM 1
sise sur le territoire de LEME et ZC 80 sise sur le territoire de SAINS-RICHAUMONT pour une
superficie de 01ha16a40ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 21 mars 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 01ha16a40ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au
04 décembre 2024 ;

Considérant que monsieur MULET Valentin bénéficie d’une autorisation implicite depuis le
06 décembre 2024 ;

Considérant que les demandes de l’EARL LA FERME D’ADRIEN et monsieur LEFEVRE Bastien
sont arrivées complètes après le délai de publicité, elles sont donc successives à celle de
monsieur MULET Valentin ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL LA FERME D’ADRIEN consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie de 01ha16a40ca ;

Considérant que l’EARL LA FERME D’ADRIEN composée d’un associé exploitant soit 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL LA FERME D’ADRIEN met actuellement en valeur une surface de
98ha50a00ca ;
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Considérant que monsieur LAHAYE Eric exploite aussi 222ha38a00ca en individuel ;

Considérant le 3° de l’article L. 331-1-1 précisant que M Pour déterminer la superficie totale
mise en valeur, il est tenu compte de l’ensemble des superficies exploitées par le demandeur,
sous quelque forme que ce soit et toutes productions confondues, en appliquant les
équivalences fixées par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
différents types de production. En sont exclus les bois, taillis et friches, à l’exception des terres
situées en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique ou à La Réunion et mentionnées à l’article
L. 181-4 ainsi que de celles situées à Mayotte et mentionnées à l’article L. 182-12. En sont
également exclus les étangs autres que ceux servant à l’élevage piscicole N ; 

Considérant que l’associé de l’EARL LA FERME D’ADRIEN, monsieur LAHAYE Eric exploitera
après opération, une surface totale de 322ha04a40ca soit 322ha04a40ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur
pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est compris supérieur à 2 fois le
seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL LA FERME D’ADRIEN relève du 4eme rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur LEFEVRE Bastien consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie de 01ha16a40ca ;

Considérant que monsieur LEFEVRE Bastien, exploitant individuel ayant des revenus extra-
agricoles soit 0,69 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur LEFEVRE Bastien souhaite mettre en valeur, une surface de
102ha78a40ca soit 148ha04a82ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini
à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur LEFEVRE Bastien relève du 2eme rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur MULET Valentin consiste en son installation aidée
au sein du GAEC DE LA VIEILLE GRANGE par la reprise d’une superficie de 207ha11a25ca ;

Considérant que le GAEC DE LA VIEILLE GRANGE, sera composé trois associés exploitant soit
3 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur MULET Valentin souhaite mettre en valeur au sein du GAEC DE LA
VIEILLE GRANGE, une surface de 207ha11a25ca soit 69ha03a75ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour
les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de
contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur MULET Valentin relève du 1er rang de priorité défini
à l’article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que les demandes de l’EARL LA FERME D’ADRIEN et monsieur LEFEVRE Bastien ne
sont, par conséquence, pas prioritaire par rapport à la situation de monsieur MULET Valentin ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Le courrier de non-soumission à autorisation préalable d’exploiter en date du 11 février 2025,
est abrogé, suite aux éléments d’information qui ont été portés à notre connaissance
postérieurement à cette date.

Article 2

L’EARL LA FERME D’ADRIEN n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZM 1 sise
sur le territoire de la commune de LEME et ZC 80 sise sur le territoire de SAINS-RICHAUMONT,
d’une superficie totale de 01ha16a40ca, provenant de l’exploitation du GAEC DE LA VIEILLE
GRANGE à SAINS-RICHAUMONT.

Article 3

Monsieur LAHAYE Eric n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrées ZM 1 sise sur le
territoire de la commune de LEME et ZC 80 sise sur le territoire de SAINS-RICHAUMONT,
d’une superficie totale de 01ha16a40ca, provenant de l’exploitation du GAEC DE LA VIEILLE
GRANGE à SAINS-RICHAUMONT.

Article   4  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 5

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

    Fait à Amiens, le 29 avril 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-286

MONSIEUR LEFEVRE BASTIEN
48 RUE NOTRE DAME
02250 MARLE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur LEFEVRE Bastien,
dont le siège social est situé à MARLE, pour une superficie de 01 hectare (ha) 16 ares (a)
40 centiares (ca), enregistrée complète le 26 décembre 2024 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur
LEFEVRE Bastien en date du 24 avril 2025, portant le délai de fin d’instruction au 27 juin 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LA FERME D’ADRIEN
représentée par monsieur LAHAYE Eric, dont le siège d’exploitation est situé à CRECY-SUR-
SERRE pour une superficie de 01ha16a40ca, enregistrée complète le 22 janvier 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MULET Valentin,
dans le cadre de son installation au sein du GAEC DE LA VIEILLE GRANGE représenté par
messieurs MULET Rémi et HERAUD Guillaume dont le siège est situé à SAINS-RICHAUMONT,
pour une superficie de 207ha11a25ca enregistrée complète le 06 août 2024 ;

Vu que les trois demandes sont en concurrences partielles sur les parcelles cadastrées ZM 1
sise sur le territoire de LEME et ZC 80 sise sur le territoire de SAINS-RICHAUMONT pour une
superficie de 01ha16a40ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 21 mars 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 01ha16a40ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au
04 décembre 2024 ;

Considérant que monsieur MULET Valentin bénéficie d’une autorisation implicite depuis le
06 décembre 2024 ;

Considérant que les demandes de monsieur LEFEVRE Bastien et l’EARL LA FERME D’ADRIEN
sont arrivées complètes après le délai de publicité, elles sont donc successives à celle de
monsieur MULET Valentin ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur LEFEVRE Bastien consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie de 01ha16a40ca ;

Considérant que monsieur LEFEVRE Bastien, exploitant individuel ayant des revenus extra-
agricoles soit 0,69 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;
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Considérant que monsieur LEFEVRE Bastien souhaite mettre en valeur, une surface de
102ha78a40ca soit 148ha04a82ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini
à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur LEFEVRE Bastien relève du 2eme rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL LA FERME D’ADRIEN consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie de 01ha16a40ca ;

Considérant que l’EARL LA FERME D’ADRIEN composée d’un associé exploitant soit 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL LA FERME D’ADRIEN met actuellement en valeur une surface de
98ha50a00ca ;

Considérant que monsieur LAHAYE Eric exploite aussi 222ha38a00ca en individuel ;

Considérant que l’associé de l’EARL LA FERME D’ADRIEN, monsieur LAHAYE Eric exploitera
après opération, une surface totale de 322ha04a40ca soit 322ha04a40ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur
pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est compris supérieur à 2 fois le
seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL LA FERME D’ADRIEN relève du 4eme rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur MULET Valentin consiste en son installation aidée
au sein du GAEC DE LA VIEILLE GRANGE par la reprise d’une superficie de 207ha11a25ca ;

Considérant que le GAEC DE LA VIEILLE GRANGE, sera composé trois associés exploitant soit
3 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur MULET Valentin souhaite mettre en valeur au sein du GAEC DE LA
VIEILLE GRANGE, une surface de 207ha11a25ca soit 69ha03a75ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour
les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de
contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur MULET Valentin relève du 1er rang de priorité défini
à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les demandes de monsieur LEFEVRE Bastien et l’EARL LA FERME D’ADRIEN ne
sont, par conséquence, pas prioritaire par rapport à la situation de monsieur MULET Valentin ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur LEFEVRE Bastien n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrées ZM 1 sise sur le
territoire de la commune de LEME et ZC 80 sise sur le territoire de SAINS-RICHAUMONT,
d’une superficie totale de 01ha16a40ca, provenant de l’exploitation du GAEC DE LA VIEILLE
GRANGE à SAINS-RICHAUMONT.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

    Fait à Amiens, le 29 avril 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON 
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